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Parlement francophone bruxellois 
(Assemblée de la Commission communautaire française) 

 

Séance plénière 

_____________ 
 

Vendredi 28 janvier 2022 – 9h00 

Rue du Lombard, 69 – Salle des séances plénières du Parlement bruxellois 

 

Ordre du jour 

 
 La séance plénière se tient de manière hybride (présentiel et en visioconférence). 
 La Présidente, les membres du Bureau élargi, les auteurs des interpellations et des 

questions (orales et d’actualité) sont autorisés en salle mais peuvent intervenir aussi en 
distanciel ; les autres députés peuvent s’inscrire dans la discussion en distanciel. 

 Pour les débats relatifs aux projets, propositions et recommandations, les auteurs, les 
rapporteurs, un orateur mandaté par groupe politique et les députés indépendants peuvent 
intervenir en présentiel ; les autres députés peuvent s’inscrire dans le débat en distanciel. 

 Les membres du Gouvernement ont le choix d’intervenir en présentiel ou à distance. 
 Dans un souci de préserver la qualité du travail parlementaire, les interventions à distance 

se font caméra allumée dans un lieu intérieur convenant à une telle prise de parole. 
 Le vote des points dont la discussion est terminée se fera exclusivement au moyen du 

système de vote à distance, en ce compris pour les députés présents dans l’hémicycle. 

 

1. Communications 

 

2. Examen des projets et des propositions 

2.1. Projet de décret fixant les montants des soldes à récupérer auprès des entreprises 
de travail adapté agréées impactées financièrement par la pandémie de Covid-19 
dans le cadre des soldes relatifs aux avances octroyées pour les premier et 
deuxième trimestres 2020 et le calcul des avances des premier et deuxième 
trimestres 2021 
67 (2021-2022) n° 1 et 2 

 Rapporteur : M. Sadik Köksal 

 Discussion générale  

 Discussion des articles 
 

2.2. Proposition de motion relative à un conflit d'intérêts concernant le projet de loi 
portant des dispositions diverses urgentes en matière de santé (doc. parl., Ch., 
55/2320) et plus particulièrement son article 69 (ancien article 87), déposée par 
Mme Céline Fremault, M. Christophe De Beukelaer, Mme Gladys Kazadi, M. Pierre 
Kompany, Mme Véronique Lefrancq 
doc. 68 (2021-2022) n° 1 – sous réserve 
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 Rapporteur/se : A désigner 

 Discussion générale  

 Discussion des points du préambule et du dispositif 

 

3. Interpellations 

3.1. de Mme Aurélie Czekalski adressée à Mme Barbara Trachte, ministre-présidente 
en charge de la Fonction publique, et à M. Rudi Vervoort, ministre en charge de la 
Politique d'aide aux personnes handicapées, concernant le suivi de l’accessibilité 
de tous les sites web du service public bruxellois aux personnes porteuses d’un 
handicap 

3.2. de M. Ahmed Mouhssin adressée à M. Rudi Vervoort, ministre en charge de la 
Culture et de la Politique d'aide aux personnes handicapées, concernant l’état des 
lieux des mesures prises en faveur des personnes en situation de handicap au 
sein des lieux culturels subventionnés par la Commission communautaire 
française 

3.3. de M. Gaëtan Van Goidsenhoven adressée à M. Alain Maron, ministre en charge 
des BAPA, concernant les dernières évolutions relatives aux Bureaux d'accueil 
pour les primo-arrivants (BAPA) francophones et la possibilité de leur basculement 
de la Commission communautaire française vers la Commission communautaire 
commune 

3.4. de M. Jamal Ikazban adressée à M. Alain Maron, ministre en charge de la Santé, 
concernant la crise sanitaire et le bien-être 

 
4. Questions orales 

4.1. de Mme Clémentine Barzin adressée à Mme Barbara Trachte, ministre-présidente 
en charge de la Famille, concernant le bilan à mi-parcours des engagements pris 
par le collège de la Commission communautaire française concernant la sécurité 
des femmes sur l’espace public 

4.2. de Mme Gladys Kazadi adressée à Mme Barbara Trachte, ministre-présidente en 
charge du Collège, concernant la participation du gouvernement francophone 
bruxellois à la CIM Jeunesse 

4.3. de Mme Delphine Chabbert adressée à Mme Barbara Trachte, ministre-présidente 
en charge de la Promotion de la santé et de la Famille, et à M. Alain Maron, ministre 
en charge de la Santé, concernant le soutien aux opérateurs de soins et d’aide à 
domicile en situation de crise Covid 

et question orale jointe de Mme Gladys Kazadi adressée à Mme Barbara Trachte, 
ministre-présidente en charge de la Promotion de la santé et de la Famille, et à 
M. Alain Maron, ministre en charge de la Santé, concernant les services d’aide et 
de soins à domicile en pénurie à Bruxelles 

4.4. de Mme Delphine Chabbert adressée à Mme Barbara Trachte, ministre-présidente 
en charge de la Famille, et à M. Alain Maron, ministre en charge de l’Action sociale 
et de la Santé, concernant l’accès à des repas de qualité à domicile 
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4.5. de Mme Gladys Kazadi adressée à Mme Barbara Trachte, ministre-présidente en 
charge de la Promotion de la santé, et à M. Alain Maron, ministre en charge de la 
Santé, concernant le manque de connaissance des citoyens sur les données 
relatives à leur santé  

 

5. Scrutin secret (en présentiel dans le hall de l’Hémicycle) de 9h30 à 
12h00 
 
Désignation d’un membre du Comité d’accompagnement pour les commissions 
délibératives en application de l’article 42ter du Règlement. 

 

6. Question(s) d’actualité 

(Conformément à l’article 89.4 du Règlement, les questions d’actualité doivent parvenir à la 
présidence au plus tard à 9h00) 

fixée(s) à 12h00. 
 
 
 

7. Vote 

des points dont la discussion est terminée, à partir de 12h30. 

 

Les membres sont priés de se munir des documents qui leur ont été adressés 
(ceux-ci peuvent être consultés sur le site internet du Parlement dans la mesure de leur disponibilité). 

 
Toute information complémentaire peut être obtenue au 02.504 96.21 

 


